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r  é  s  u  m  é

La  masso-kinésithérapie  est  une  thérapeutique  de  première  importance  en  rhumatologie.  Sa  prescription
répond  à  une  réglementation  autorisant  une  certaine  liberté  d’interprétation  et  de  réalisation.  Le  contenu
réglementaire  de  cette  prescription  est  avant  tout  défini  dans  la  perspective  de  la  possibilité  d’un  rem-
boursement  par  les  caisses  d’assurance  maladie.  Il est  ainsi  formulé,  dans  une  terminologie  laissant  place
à l’interprétation,  que  la  prescription  écrite  doit  mentionner  l’indication  médicale  de  l’intervention  du
masseur-kinésithérapeute.  Il revient  à ce dernier  d’établir  un  bilan  comprenant  le  diagnostic  kinésithé-
rapique,  les  objectifs  de  soins,  le  choix  des  actes et des  techniques  appropriés,  ainsi  que  le nombre  et la
fréquence  des  séances.  Le  médecin  garde  la  possibilité  d’être  plus  précis  dans  sa  prescription.  Il  est admis
que ces précisions  s’imposent  alors  au masseur-kinésithérapeute.

©  2016  Publié  par  Elsevier  Masson  SAS  au nom  de Société  Franç aise  de  Rhumatologie.
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a  b  s  t  r  a  c  t

Physiotherapy  is a treatment  of  first  importance  in  rheumatology.  Its  prescription  fills a  regulatory  fra-
mework  allowing  some  freedom  of interpretation  and  implementation.  The  content  of  the prescription
is  primarily  defined  from  the  perspective  of the possibility  of a refund  by the health  insurance  funds.  It is
thus  formulated,  in  a terminology-giving  place  to interpretation,  that  the  written  prescription  must  men-

tion  the medical  indication  of  the  intervention  of  the  physiotherapist.  The  physiotherapist  establishes  a
report  including  the  physiotherapy  diagnosis,  the objectives  of  care,  the  choice  of the  appropriate  acts
and  techniques,  as  well  as  the  number  and  frequency  of  sessions.  The  physician  keeps  the  possibility  to
be  more  specific  in its  prescription.  It is accepted  that these  precisions  have  then  to  be  taken  into  account
by  the physiotherapist.

©  2016  Published  by  Elsevier  Masson  SAS  on  behalf  of  Société  Franç aise  de  Rhumatologie.
. Introduction

Depuis sa création en 1946, la profession de masseur-
inésithérapeute est une profession de santé réglementée. La
asso-kinésithérapie est un traitement réalisé sur ordonnance
édicale à l’attention des masseurs-kinésithérapeutes1. Ces der-
iers sont des auxiliaires médicaux et des interlocuteurs privilégiés
n rhumatologie.

Adresse e-mail : johann.beaudreuil@aphp.fr
1 Article L4321-1. Code de la santé publique. www.legifrance.gouv.fr ; Article
4321-5. Code de la santé publique. www.legifrance.gouv.fr.

http://dx.doi.org/10.1016/j.monrhu.2016.11.003
878-6227/© 2016 Publié par Elsevier Masson SAS au nom de Société Franç aise de Rhum
2. Recours à la masso-kinésithérapie en rhumatologie

Pour s’en convaincre, outre la reconnaissance de l’intérêt thé-
rapeutique démontré dans bon nombre d’indications, il suffit de
constater qu’en France, 20 % des prescriptions en rhumatolo-
gie concernent la masso-kinésithérapie [1,2]. Les rhumatologues
font ainsi partie des spécialistes la prescrivant le plus [2]. Les
médecins généralistes sont à l’origine des 3 quarts des actes de
masso-kinésithérapie, mais rapporté au volume total, cet adres-

sage représente finalement 8 % de l’ensemble de leurs prescriptions.
Un regard sur les comptes de l’assurance maladie pour l’année en
cours, assoit encore le lien entre rhumatologie qu’elle soit pra-
tiquée cette fois en médecine générale ou dans le cadre de la

atologie.

dx.doi.org/10.1016/j.monrhu.2016.11.003
http://www.sciencedirect.com/science/journal/18786227
http://crossmark.crossref.org/dialog/?doi=10.1016/j.monrhu.2016.11.003&domain=pdf
mailto:johann.beaudreuil@aphp.fr
http://www.legifrance.gouv.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/
dx.doi.org/10.1016/j.monrhu.2016.11.003
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Tableau 1
Situations de rééducation couvertes par les référentiels validés par la Haute Autorité de santé.

Situation de rééducation Nombre de séance(s)
sans accord préalable

Nombre de séance(s)
avec accord préalable

Rachis
Cervicalgie commune 1–15 À partir de la 16ea

Traumatisme récent du rachis cervical sans lésion neurologique (« coup du lapin ») 1–10 À partir de la 11e

Lombalgie commune 1–15 À partir de la 16ea

Épaule
Chirurgie de la rupture de la coiffe des rotateurs 1–50 À partir de la 51e

Fracture non opérée de l’extrémité proximale de l’humérus 1–30 À partir de la 31e

Tendinopathie de la coiffe des rotateurs non opérée 1–25 À partir de la 26e

Coude
Après fracture avec ou sans luxation, opérée ou non, du coude chez l’adulte 1–30 À partir de la 31e

Poignet
Libération du nerf médian au canal carpien − Dès la 1re

Fracture de l’extrémité distale des deux os de l’avant-bras 1–25 À partir de la 26e

Hanche
Arthroplastie par prothèse totale 1–15 À partir de la 16e

Genou
Arthroplastie par prothèse totale ou partielle 1–25 À partir de la 26e

Reconstruction du ligament croisé 1–40 À partir de la 41e

Méniscectomie isolée par arthroscopie 1–15 À partir de la 16e
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a À partir de la 31e séance, si 30 séances pour ce type de situation de rééducation

pécialité et masso-kinésithérapie2. Les actes consacrés aux affec-
ions ostéo-articulaires représentent plus de la moitié de l’activité

asso-kinésithérapique faisant l’objet d’un remboursement.

. Réglementation de la prescription de
asso-kinésithérapie

La prescription de masso-kinésithérapie répond à un cadre
églementaire dont la dernière évolution significative remonte au
2 février 20003. L’article 4 de l’arrêté du 6 janvier 1962 du Code
e la santé publique la qualifiait initialement de qualitative et
uantitative4. L’article 1 de l’arrêté du 22 février 2000 supprime
es qualificatifs5. Dans le cadre de la prescription médicale, le
asseur-kinésithérapeute établit désormais un bilan comprenant

e diagnostic kinésithérapique, les objectifs de soins, le choix des
ctes et des techniques appropriés, ainsi que le nombre et la fré-
uence des séances. Le contenu de la prescription médicale n’est
lus défini que dans la perspective de la possibilité d’un rembour-
ement par les caisses d’assurance maladie. Il est ainsi formulé, dans
ne terminologie laissant place à l’interprétation, que la prescrip-
ion écrite doit mentionner l’indication médicale de l’intervention
u masseur-kinésithérapeute. L’indication peut y être entendue
omme  l’organe ou la région à traiter. Le médecin garde la pos-
ibilité d’être plus précis. Il est admis que ces précisions s’imposent
lors au masseur-kinésithérapeute.

. Cas particulier du nombre de séances de
asso-kinésithérapie

La réglementation autorise donc au prescripteur une certaine
iberté. Ceci même  dans le domaine où elle semble vouloir être la

lus coercitive : le nombre de séances. Certaines indications de la
asso-kinésithérapie se situent maintenant dans le périmètre de

éférentiels validés par la Haute Autorité de santé. Ils indiquent le

2 Assurance maladie. Dépenses en date de remboursement : septembre 2016.
ssurance maladie. Dépenses en date de remboursement : septembre 2016.
ww.ameli.fr.
3 Article 4. Arrêté du 6 janvier 1962. Code de la santé publique. www.legifrance.fr.
4 Article 1. Arrêté du 22 février 2000. Code de la santé publique. www.legifrance.fr.
5 Article 4. Arrêté du 6 janvier 1962. Code de la santé publique. www.legifrance.fr.
1–10 À partir de la 11e

té prises en charge dans les 12 mois précédents.

nombre de séances autorisé (Tableau 1). Le dépassement de celui-
ci reste possible par la voie de l’entente préalable. De même, dans
la perspective du masseur-kinésithérapeute cette fois, le nombre
de séances, s’il est médicalement prescrit, est surtout le lieu d’une
prise en compte ménageant la possibilité d’une adaptation selon
l’avis de ce dernier.

5. Raison médicale et prescription de masso-kinésithérapie

La réglementation de la prescription de la masso-kinésithérapie
est donc sujette à interprétation. Plus encore et malheureusement,
elle devient parfois un objet polémique. Ces dispositions gagne-
raient alors à être abordées au regard de leur finalité, en un lieu où
se rejoignent les raisons médicale et paramédicale. La réglemen-
tation de la prescription de masso-kinésithérapie établit le cadre
d’un dialogue entre professionnels de santé, nécessaire à la prise
en charge de patients. Si ce dialogue est initié par un adressage, il
n’en invite pas moins à l’information utile et à la réciprocité. C’est
ainsi le sens de la lettre complémentaire à destination du masseur-
kinésithérapeute et celui de la synthèse adressée en réponse. Il
est à cet égard notable que la fiche de synthèse adressée par le
masseur-kinésithérapeute au prescripteur est obligatoire au terme
d’un traitement de 10 séances ou plus6.

6. Nomenclature des actes de masso-kinésithérapie

Par ailleurs, la valorisation adaptée de la masso-kinésithérapie
prescrite ne peut que contribuer à la réalisation du projet thé-
rapeutique. La prise en compte de la nomenclature des actes de
masso-kinésithérapie lors de la prescription peut aider à la recon-
naissance du soin, ainsi qu’à son remboursement au juste prix
par les organismes payeurs. L’AMS est la lettre clé correspon-
dant à la masso-kinésithérapie pour affection rhumatologique7.

Sa valorisation est de 2,15 euros. La nomenclature générale des
actes professionnels (NGAP) prévoit un coefficient multiplicateur
de 7 pour le traitement d’une seule région anatomique. Il est de
9 pour le traitement de tout ou partie de plusieurs membres, ou

6 Article R4321-2. Code de la santé publique. www.legifrance.fr.
7 Arrêté du 4 octobre 2000. Code de la sécurité sociale. www.legifrance.gouv.fr.

http://www.ameli.fr/
http://www.legifrance.fr/
http://www.legifrance.fr/
http://www.legifrance.fr/
http://www.legifrance.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/
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our celui du tronc et d’un ou plusieurs membres. Le rhumato-
ogue, parce qu’il est initié, comprend la nécessité d’un traitement
tendu même  en cas d’affection locale. Par exemple, la masso-
inésithérapie pour lombalgie requiert régulièrement la prise en
ompte d’une hypo-extensibilité musculaire des membres infé-
ieurs. La masso-kinésithérapie d’une épaule douloureuse, celle
’une cyphose thoracique accentuée. Cette connaissance peut ainsi
voir une traduction valorisante sur l’ordonnance mentionnant non
as la mais les régions à traiter.

. Conclusion
La masso-kinésithérapie est une thérapeutique de première
mportance en rhumatologie. Sa prescription est un acte cou-
ant pour le rhumatologue. Elle répond à un cadre réglementaire

[
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autorisant une certaine liberté d’interprétation et de réalisation.
Elle constitue quoi qu’il en soit un élément de dialogue entre pro-
fessionnels de santé, au bénéfice des patients.

Déclaration de liens d’intérêts

Les auteurs déclarent ne pas avoir de liens d’intérêts.
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